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MICRO-ENTREPRENEURS (page 1) 

Pour les activités de ventes de marchandises ou assimilées 

Après avoir coché la case BIC, indiquez le chiffre d’affaires brut (avant abattement) dans la case 5TA ou 

5UA (conjoint) si vous êtes micro-entrepreneur, ou alors, page 2, 5KO ou 5LO si vous dépendez du régime 

microentreprise. Le centre des impôts déduira ensuite l’abattement afin de déterminer la base imposable. 

 

 

 

Pour les activités de prestations de services 

Indiquez le chiffre d’affaires brut (avant abattement) dans la case 5 TB ou 5UB (conjoint) si vous êtes 

micro-entrepreneur ou, en page 3, 5KP ou 5LP (conjoint) si vous relevez du régime microentreprise. Le 

centre des impôts déduira ensuite l’abattement afin de déterminer la base imposable. 
 
 

 
 



 
Comment remplir la déclaration complémentaire 

 des revenus des professions non salariées ? 

 

2 
 

 
 

IMPORTANT : Un créateur qui exerce une activité qui correspond à de la prestation de service ainsi que de 

la vente de marchandise devra ventiler/ répartir son chiffre d’affaires entre les cases 5KO ou 5LO (pour la 

vente de marchandise) et 5KP ou 5LP (pour la prestation de service). 

 


